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BOURSE DOCTORALE ET POST DOCTORALE 
JEAN LAPLANCHE - NOUVEAUX FONDEMENTS 
POUR LA PSYCHANALYSE 
 
APPEL À CANDIDATURES 

 
 
 
La bourse doctorale et post doctorale de recherche Jean Laplanche - Nouveaux Fondements 
pour la psychanalyse a pour but de soutenir une recherche doctorale en psychanalyse qui 
contribue à l’avancement de la discipline dans l’esprit qui a animé la vie scientifique de Jean 
Laplanche. Elle consiste en une bourse de 25 000 euros par an, versée pendant la durée de 
la thèse (et au maximum pendant trois ans), ou la durée du post-doctorat (et au maximum 
pendant deux ans). 
 
La bourse est destinée à des étudiants engagés dans des études doctorales, aboutissant à 
une thèse rédigée en français, anglais, allemand, espagnol, italien ou portugais, ou à des 
titulaires d’un doctorat, souhaitant poursuivre leur travail de recherche dont l’objet concerne 
directement l’œuvre de Jean Laplanche. 
 
Toute personne physique majeure inscrite à temps plein en thèse dans une Université ou 
titulaire de thèse candidatant pour un post-doctorat, peut se porter candidate, quelle que soit 
sa nationalité.  
 
Le candidat à une bourse doctorale doit avoir déposé son projet de thèse ou être suffisamment 
avancé dans un projet de recherche susceptible de contribuer à l’avancement de la 
psychanalyse. Le candidat à une bourse post doctorale doit présenter un projet de recherche 
structuré. 
 
DATE LIMITE DE DÉPÔT DES DOSSIERS : 6 OCTOBRE 2025 
 
Le dossier de candidature, rédigé en français ou en anglais, doit obligatoirement inclure les 
éléments suivants : 

• Un curriculum vitae, comprenant date de naissance et adresse personnelle. 
• Une lettre d’intention indiquant en quoi la candidature satisfait aux critères 

d’octroi de la bourse, l’exposé des recherches déjà réalisées, les résultats obtenus et 
le profil de carrière envisagé. 

• Le titre du projet de recherche et un résumé du projet de recherche (en 10 000 signes 
espaces non compris au maximum ou entre deux et cinq pages).  

• Un résumé de 2 000 signes au maximum espaces non compris (une page) de leur 
projet de recherche. 
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• L’attestation d’inscription du sujet en thèse délivrée par l’établissement de soutenance, 
comportant la date de cette inscription, ou une attestation d’inscription administrative en 
thèse délivrée par les services de la recherche et comportant là aussi la date de cette 
inscription. 

• La photocopie de la pièce d’identité. 
• Le formulaire d’inscription complété attestant que le candidat s’engage à : 

o informer la Fondation en cas d’interruption de sa thèse 
o faire un rapport d’activité annuel et dans les 3 mois suivant la réception du dernier 

versement de la bourse  
o mentionner la Fondation dans les publications de travaux réalisés grâce à cette 

bourse de recherche sous l’intitulé suivant «  Soutien de la Fondation Jean 
Laplanche - Institut de France » 

• Une attestation sur l’honneur de ne pas être lié à l’un des membres du jury, du comité 
scientifique ou du conseil d’administration de la fondation. 

• Facultatif - Une lettre de recommandation du directeur de recherche faisant notamment 
état de la qualité du travail. 

 
 
 
Les dossiers de candidatures doivent être adressés en français ou en anglais, textes en Arial 
corps 11, par courrier électronique en un fichier unique (format PDF, intitulé 
BourseLaplanche_NomCandidat) à l’adresse suivante : louise.magnard@institutdefrance.fr en 
mentionnant dans l’objet « Candidature Bourse Laplanche » 
 
Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le service des 
Fondations : Tél. : 01 44 41 44 33 – Courriel : louise.magnard@institutdefrance.fr  
 
L’appel à candidatures et le règlement sont consultables sur le site de l’Institut de France 
www.institutdefrance.fr/les-fondations-et-prix/  
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